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 n° 296 482 du 30 octobre 2023 

dans l’affaire X / X 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. DETILLOUX 

Rue Mattéotti 34 

4102 OUGRÉE 

 

  contre : 

 

la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 mars 2023 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 13 mars 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt interlocutoire n° 287 286 du 6 avril 2023 du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après 

dénommée le « Conseil »). 

 

Vu les ordonnances du 6 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 20 avril 2023 et du 

19 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 7 septembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me I. DETILLOUX, avocat, et S. 

ROUARD (à l’audience du 20 avril 2023) et I. MINICUCCI (à l’audience du 7 septembre 2023), attachés, 

qui comparaissent pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 
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Vous vous déclarez de nationalité guinéenne, d’ethnie soussou, de religion musulmane et sans affiliation 

politique. 

 

Vous êtes originaire de Matoto à Conakry où vous êtes né et avez grandi, entouré de vos parents, d’une 

coépouse, de vos frères et soeurs. Au décès de votre père décède de maladie en 2010, son frère 

prénommé tonton [M.], vient s’installer avec vous dans la concession et prend le rôle de patriarche au 

sein de la famille. 1 à 2 années après l’arrivée de votre oncle paternel dans le foyer, vos relations avec lui 

et avec votre marâtre se dégradent considérablement lorsqu’ils réalisent que feu votre père vous aurait 

légué l’entièreté de la concession familiale. Pour ce même motif, [I.] et[A.], les fils de votre marâtre qui 

seraient des bandits repris de justice, vous frappent régulièrement et vous soumettent à des châtiments 

corporels. En raison de cette situation familiale, votre scolarité est perturbée et vous cessez de fréquenter 

l’école après la 6e année primaire. Vous vous réfugiez chez votre ami et voisin [Ah.] chez qui vous résidez 

pendant 1 an. Votre mère fait intervenir une de ses connaissances, un militaire, lequel vous convainc de 

regagner le foyer familial et après avoir obtenu des garanties de votre oncle ayant assuré qu’on vous 

laissera tranquille. Or, à peine un mois après votre retour,[A.]et [I.] vous agressent en rue et vous assènent 

plusieurs coups de couteau. Vous perdez connaissance et vous réveillez à l’hôpital Ignace Deen où vous 

recevez des soins pendant une quinzaine de jours. De retour à la concession familiale, vous y restez deux 

jours, puis décidez de fuir de la Guinée et quittez la maison en emportant une somme d’argent subtilisé à 

votre marâtre. C’est dans ce contexte qu’en avril 2016, vous vous rendez à la gare routière de Madina, 

où vous embarquez à bord d’un taxi vers le Mali. Dans ce pays, vous croisez des compagnons de route 

et ensemble, vous continuez votre périple vers Gao. De là, vous rejoignez l’Algérie avec l’aide de 

passeurs. Vous y séjournez pendant 5 mois durant lesquels vous travaillez afin de subvenir à vos besoins 

et pour financer la suite de votre voyage. Vous rejoignez le Maroc où vous séjournez 6-7 mois avant de 

parvenir à rejoindre l’Espagne continentale par la mer. Débarqué à Almeria, les autorités locales vous 

amènent dans un centre d’accueil. Vous y résidez quelques semaines puis rejoignez la France. À Rouen, 

vous recevez une aide sociale à l’enfance en tant que mineur. Vous obtenez en outre un logement, suivez 

une formation dans la restauration. Après avoir atteint votre majorité, les autorités vous délivrent un ordre 

de quitter le territoire, ce qui vous contraint de poursuivre votre voyage vers la Belgique où vous arrivez 

en janvier 2020. 

 

Le 16 janvier 2020, vous introduisez une première demande de protection internationale. 

 

Le 30 septembre 2020, le CGRA vous a notifié une décision de clôture constatant que vous n’aviez pas 

répondu à la convocation à un entretien personnel en date du 08/09/2022, ni communiqué de motif valable 

pour justifier votre absence. Vous déclarez n’avoir pu vous présenter à l’entretien au motif que vous étiez 

emprisonné suite à une bagarre avec votre ami [J.] survenue lorsque vous étiez en état d’ébriété. 

 

Il ressort de votre dossier administratif que le 10 juin 2022, vous avez été placé sous mandat d’arrêt (pour 

vol avec violences ou menaces, la nuit, des armes ayant été employées ou montées, pour coups et 

blessures avec maladie ou incapacité de travail, pour destruction et dommage). Le 22 décembre 2022, 

vous avez été condamné à 3 ans de prison par le Tribunal correctionnel de Namur. Le 12 janvier 2023, 

vous avez fait l’objet de rapport administratif par la police de Namur pour séjour illégal. Le 12 janvier 2023, 

vous avez reçu un ordre de quitter de territoire avec maintien en vue de l’éloignement. 

 

Le 16 janvier 2023, vous avez introduit une seconde demande de protection internationale en 

invoquant une crainte en cas de retour d’être tué par les enfants de votre marâtre en raison de problèmes 

d’héritage et de terres constructibles. 

 

Le CGRA vous a notifié une decision 'demande recevable' (examen ultérieur) en date du 10/02/2023. 

 

Le 17 janvier 2023 vous vous êtes vu notifier, par l'Office des étrangers d'une décision de maintien dans 

un lieu déterminé. 

 

À l’appui de vos déclarations vous fournissez un jugement tenant lieu d’acte de naissance, un extrait 

d’acte de naissance. 

 

  



  

 

 

CCE X - Page 3 

B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des données de votre dossier administratif, relevons tout 

d’abord que le Commissariat général considère que des besoins procéduraux spéciaux peuvent être 

reconnus dans votre chef. 

 

Votre jeune âge au moment des faits invoqués et le fait que vous ayez atteint le 6e année primaire de 

l’enseignement sont des éléments qui ont été pris en compte dans la formulation des questions tout au 

long de l’entretien. Il faut constater que vous n’avez éprouvé de difficultés particulières à comprendre les 

questions qui vous ont été posées lors de votre entretien et à y répondre. 

 

Par conséquent, il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de 

votre procédure actuelle et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations 

qui vous incombent. 

 

Ensuite, la circonstance qu’il existe de sérieuses raisons de considérer que vous représentez un danger 

pour la sécurité nationale ou l’ordre public, ou la circonstance que vous avez été éloigné de manière 

forcée pour des motifs graves de sécurité nationale ou d’ordre public a justifié qu’une procédure accélérée 

a été appliquée au traitement de votre demande. 

 

Toutefois, le Commissariat général estime que le conflit d’héritage qui vous aurait opposé à votre oncle 

paternel, votre marâtre et aux deux fils de ceux-ci n’apparait pas crédible, pour les raisons suivantes. 

 

Premièrement, vos propos sont demeurés très limités et lacunaires lorsque, par plusieurs questions, 

vous avez été invité à nous éclairer sur cet héritage, sur son contenu, et à expliquer concrètement de 

quelle manière vous seriez entré en possession de celui-ci. En effet, tout ce que vous pouvez en dire est 

que votre papa aurait laissé des documents à votre nom pour hériter de la concession familiale à Matoto 

(NEP, p.7). Or, d’une part, relevons que vous ne fournissez pas le moindre début de preuve attestant 

l’existence d’un héritage en ce qui vous concerne. D’autre part, interrogé davantage quant au contenu de 

ces documents liés à l’héritage en question, vous restez en défaut de fournir la moindre information 

pertinente à ce sujet si ce n’est de mentionner que tout le monde savait que votre nom était inscrit dans 

ces documents et qu’on ne voulait pas que ça vous revienne (NEP, p.18). Vous dites ignorer si ces 

documents mentionnaient des conditions d’accès à votre héritage, tel que l’âge à partir duquel vous 

pouviez en jouir par exemple (NEP, p.18). Vos propos s’avèrent tout aussi lacunaires quand il s’agit de 

nous décrire l’héritage qu’auraient reçu vos frères et sœurs, évoquant uniquement l’existence de terrains 

situés à Dubreka et Kapbellen (NEP, pp.7-8). Le Commissariat general constate que vous restez vague 

lorsqu’il vous est demandé si les conflits générés par cet héritage auraient été réglés via une tierce partie, 

comme un chef de quartier, un sage de quartier, un avocat voire un tribunal spécialisé dans les matières 

d’héritage (NEP, p.18). En l’état, compte tenu de l’importance que revêtent l’héritage et sa contestation 

dans les problèmes à la base de votre demande de protection internationale, vos propos lacunaires 

ajoutés à l’absence de preuve documentaire, empêchent de se forger une conviction quant à la réalité de 

cette partie de votre récit d’asile. 

 

Dans ces conditions, vous ne fournissez aucun élément tangible de nature à rendre crédible l’existence 

d’un héritage ou d’un conflit dont vous auriez été victime en lien avec un héritage. Partant, les mauvais 

traitements que vous déclarez avoir endurés de la part des fils de votre marâtre en conséquence de cet 

héritage reçu ne peuvent être considérés comme établis non plus (NEP, pp.8-9). 

 

Deuxièmement, l’agression à l’arme blanche dont vous déclarez été victime par[A.]et [I.] et qui 

constituerait l’événement déclencheur de votre fuite de la Guinée manque de convaincre le CGRA. En 

effet, vous déclarez que les 2 hommes vous auraient asséné plusieurs coups de couteau tes que vous 

auriez perdu connaissance. Vous affirmez vous être réveillé à l’hôpital Ignace Deen suite à cette 

agression, que vous y auriez reçu des soins pendant une quinzaine de jours, ensuite que vous auriez 

quitté le pays 2 jours après votre sortie d’hôpital, seul, en embarquant dans un taxi vers le Mali (NEP, 

pp.16-22). Or, notons que vous ne fournissez aucun début de preuve documentaire attestant votre 

hospitalisation alléguée pour les circonstances décrites. D’autre part, invité à détailler tout le déroulement 

de votre agression, à parler de l’évolution de votre situation et de votre état de santé durant ladite 

hospitalisation, nous remarquons que vos propos demeurent superficiels et vagues, de sorte qu’ils ne 

reflètent en rien l’évocation de faits réellement vécus. Par ailleurs, vu la gravité des sévices endurés et vu 

la description que vous donnez de vos agresseurs,[A.]et [I.], qui selon vous seraient des bandits repris de 

justice ayant déjà été arrêtés par la police guinéenne (NEP, p.20), il nous apparait plus qu’étonnant qu’ils 
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n’aient pas été interpellés par vos autorités suite à l’agression. Confronté à ce constat, vous indiquez 

qu’ils jouiraient d’une impunité grâce au réseau de relations de leurs parents (en l’occurrence votre 

marâtre et votre oncle paternel) (NEP, p.20). Toutefois, à nouveau, notons que de tels propos ne sont 

étayés par aucun élément concret (ibid.). Partant, le Commissariat général, sur la base de vos 

déclarations incohérentes, vagues et non étayées estime non établie l’agression dont vous affirmez avoir 

été victime. 

 

Troisièmement, vous ne fournissez aucun élément de preuve concret de nature à actualiser votre crainte 

vis-àvis des fils de votre marâtre, de ses fils et de votre oncle paternel en cas de retour. Puisque vous 

êtes désormais majeur et libre de vos choix, il vous a été demandé si vous pourriez faire valoir vos droits 

liés à votre héritage que votre père aurait laissé (NEP, pp.21-22). Toutefois, vous écartez cette possibilité 

en alléguant que vous serez arrêté par vos autorités à votre recherche suite à une plainte déposée contre 

vous par votre marâtre (ibid.). Or, vos dires sur cette plainte ne reposent sur aucun élément rien de concret 

(ibid.). 

 

En conclusion, le constat s’impose que le Commissariat général reste dans l’ignorance des motifs réels 

pour lesquels vous avez quitté votre pays. Dès lors, il se voit dans l’impossibilité de conclure à l’existence, 

en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, 

alinéa 2 de la Convention de Genève. De plus, le Commissariat général est d’avis que l’absence de 

crédibilité constatée supra dans votre chef empêche de prendre en considération une demande de 

protection subsidiaire découlant des mêmes faits. 

 

Les documents que vous avez déposés ne permettent pas de renverser la décision prise ci-dessus. En 

effet, les copies de votre extrait d’acte de naissance ne sont que des copies dont l'authentification est dès 

lors impossible. Tout au plus ces documents renseignent-ils votre identité et votre nationalité, mais ne 

permettent pas d’accroître la crédibilité de votre récit (cfr. Documents n°1, 2 versés à farde Documents). 

 

En ce qui concerne la situation sécuritaire en Guinée, l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 

1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence 

aveugle en cas de conflit armé interne ou international peuvent être considérées comme une atteinte 

grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire. 

 

S’agissant de la situation sécuritaire en Guinée, il ressort des informations à disposition du CGRA 

(informations disponibles sur le web aux adresses suivantes:  https://www.cgra.be/sites/default/files/ 

rapporten/coi_focus_guinee._situation_apres_le_coup_detat_du_5_septembre_2021_20211214.pdf ou 

https:// www.crisisgroup.org/fr/africa/west-africa/guinea/alpha-conde-ouvert-la-voie-au-retour-de-larmee-

la-tete-deson-pays ; [https://www.crisisgroup.org/crisiswatch/january-alerts-and-december-trends-

2022#guinea]] ;¨ https://diplomatie.belgium.be/fr/pays/guinee/voyager-en-guinee-conseils-aux-

voyageurs/securite-generale-enguinee; https://travel.state.gov/content/travel/en/international-

travel/International-Travel-CountryInformation-Pages/Guinea.html) que la situation prévalant 

actuellement en Guinée ne peut être qualifiée de situation de « violence aveugle en cas de conflit armé 

interne ou international ». 

 

En effet, ces diverses sources indiquent qu’un coup d’Etat a eu lieu le 05 septembre 2021. Dans un 

communiqué du 9 septembre 2021, l’International Crisis Group (ICG) indique que « le calme est revenu 

dans la capitale Conakry et que le reste du pays n’a pas été affecté par les violences ». Le Comité national 

du rassemblement pour le développement (CNRD) a mis en place un gouvernement de transition et un 

Conseil national de transition (CNT). En octobre 2022, la Communauté économique des Etats de l'Afrique 

de l'Ouest (CEDEAO) et le gouvernement guinéen se sont accordés pour que la transition vers un 

gouvernement civil se fasse dans un délai de 24 mois. Des manifestions contre la junte au pouvoir ont été 

organisées dans un contexte de protestation politique, ont pu provoquer des heurts et des victimes dans 

un contexte précis et ponctuel. Il ne ressort toutefois nullement de ces informations que ce contexte serait 

assimilable à une situation de violence aveugle liée à un conflit armé interne ou international tel que visé 

par l’article 48/4§2c de la loi du 15 décembre 1980.de la loi du 15 décembre 1980. 
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C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 

parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres 

bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer ou – si par exemple, il manque 

des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la décision 

confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin – l’annuler » (Projet 

de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, 

Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du 

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 

Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 

retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 

effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 

le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 

». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième[A.]néa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 

d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

 

3. Les nouveaux éléments 

 

3.1 En annexe de sa requête, le requérant produit un document intitulé « Rapport de mission en Guinée 

du 7 au 18 novembre 2017 » publié par l’OFPRA en novembre 2017. 

 

3.2 A l’audience du 6 avril 2023, le conseil du requérant a produit au dossier un courrier informant de la 

libération du requérant.  

 

3.3 Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 

décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération. 
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4. Rétroactes 

 

4.1 Le requérant a introduit une première demande de protection internationale en date du 16 janvier 

2020. Le requérant n’ayant pas répondu à la convocation à son entretien personnel et n’ayant pas 

communiqué de motif valable pour justifier son absence, la Commissaire adjointe a pris une décision de 

clôture de cette demande le 27 septembre 2022.  

 

4.2 Le 16 janvier 2023, il a introduit une deuxième demande de protection internationale. Le 17 janvier 

2023, l’Office des étrangers a pris une décision de maintien dans un lieu déterminé. Le 9 février 2023, la 

Commissaire adjointe a par la suite déclaré cette nouvelle demande recevable. Le 13 mars 2023, la 

Commissaire adjointe a enfin pris une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire. Il s’agit en l’occurrence de la décision présentement attaquée devant le Conseil. 

 

5. Thèse du requérant  

 

5.1 Le requérant prend un moyen unique tiré de la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention 

de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 

janvier 1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève ») ; des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 

15 décembre 1980 ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs ; ainsi que de « […] la motivation absente, inexacte, insuffisante, de l’erreur 

d’appréciation […] du principe général de bonne administration duquel découle un devoir de minutie et de 

prudence qui impose à l’administration de préparé soigneusement ses décisions en tenant compte de 

tous les éléments pertinents de la cause » (requête, p. 2).  

 

5.2 En substance, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le 

bien-fondé de sa demande de protection internationale. 

 

5.3 Le requérant demande au Conseil de réformer ladite décision et de lui reconnaître la qualité de réfugié 

ou, à défaut, de lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire. A titre subsidiaire, il sollicite 

l’annulation de la décision querellée pour instruction complémentaire. 

 

6. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

6.1 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  

 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa de la Convention de Genève, le terme « réfugié » 

s’applique à toute personne qui, « craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa 

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, 

se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se 

réclamer de la protection de ce pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans 

lequel elle avait sa résidence habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 

 

6.2 En l’espèce, le requérant invoque en substance une crainte d’être persécuté en raison d’un problème 

d’héritage. 

  

6.3 Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du 

requérant, de même que les documents qu’il produit, ne permettent pas d’établir le bien-fondé des craintes 

qu’il invoque.  

 

6.4 Pour sa part, après un examen attentif du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil 

considère qu’il manque des éléments essentiels à défaut desquels il ne peut conclure à la confirmation 

ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures complémentaires 

d’instruction. 

 

6.5 Le Conseil observe que les maltraitances alléguées par le requérant durant les années où son oncle 

paternel, sa marâtre et les enfants de cette dernière vivaient au domicile du requérant n’ont pas été 

suffisamment investiguées durant son entretien personnel, de sorte que le Conseil est dans l’incapacité 

de se prononcer sur ce point du récit d’asile du requérant en toute connaissance de cause. 
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Dès lors, le Conseil estime que l’instruction menée par la partie défenderesse dans cette affaire est 

incomplète. Il apparaît donc essentiel, dans le cadre d’un examen adéquat et complet de la demande de 

protection internationale du requérant, que la partie défenderesse instruise en profondeur les 

maltraitances dont il aurait fait l’objet et que celle-ci se prononce quant à ce. 

 

6.6 Après l’examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, il apparaît qu’en l’état actuel 

de la procédure, il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas conclure à 

la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée, sans qu'il soit procédé à des mesures 

d'instruction complémentaires. Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à cette 

instruction (articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’État et 

créant le Conseil du Contentieux des Etrangers, exposé des motifs, Doc.parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-

2006, n° 2479/001, pages 95 et 96). 

 

6.7 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que la partie défenderesse aux mesures 

d’instruction nécessaires pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt. 

 

Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les points développés au point 

6.5 du présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les moyens utiles en 

œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er 

 

La décision rendue le 13 mars 2023 par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides est annulée. 

 

 

Article 2  

 

L’affaire est renvoyée à la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente octobre deux mille vingt-trois par : 

 

 

F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA F. VAN ROOTEN  

 

 

 


